
 
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Rendre à Christine Renon l’hommage qu’elle mérite 

 

La disproportion entre la demande de minute de silence à effectuer 
lundi en hommage à Jacques Chirac et le silence assourdissant de 
l'Éducation nationale autour du décès de notre collègue Christine Renon est 
choquante. 

 
Un simple tweet ministériel pour une victime de souffrance au travail 

contre une interprétation maximaliste de la circulaire du Premier ministre 
évoquant la possibilité, et non l’obligation, pour les agents des services 
publics, et non les usagers que sont les élèves, d’assister à un hommage à 
l’ancien Président. 

 
Ce drame rappelle à toute la société que les enseignant-e-s sont des 

femmes et des hommes mobilisé-e-s au quotidien pour la réussite de leurs 
élèves et exposé-e-s à une pression permanente. Les tensions sont multiples 
et s’accumulent parfois jusqu’à l’insupportable. Parmi les enseignant-es, les 
directrices et directeurs d’école particulièrement exposé-e-s, ne le savent 
que trop. Tous les indicateurs de la souffrance au travail sont réunis. 

 
Face aux carences du ministère, nos organisations syndicales invitent 

les personnels des écoles à rendre hommage à Christine Renon  ce jeudi 3 
octobre à l’occasion de ses obsèques et du CHSCT départemental spécial 
de Seine-Saint-Denis, en se réunissant à 12H30 devant l’Inspection 
académique et les inspections de circonscription de la Somme. 

 
L’intersyndicale encourage chacun-e à avoir le signe  de témoignage 

de son choix ce jeudi : brassard noir, affiche à l’entrée de l’école ou en salle 
des maîtres, envoi de courriels à l’IA, signature de la pétition en ligne…Un 
hommage également pour exiger une toute autre qualité de vie au travail, 
pour refuser qu’il engendre des situations de souffrance au quotidien et 
dénoncer les prescriptions et autres injonctions qui vident le métier 
enseignant de son sens, que ce drame ne se reproduise plus.  

 
En ce sens, une audience sera demandée à l’Inspecteur d’académie 

et à la Rectrice. 
  

 
Amiens, le 1er octobre 2019 

 


